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AVIS 

PORTANT EXTENSION D'UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL RELATIF AU FINANCEMENT DES 

ACTIONS MENEES PAR L’INTERPROFESSION DU CHANVRE, INTERCHANVRE, APPLICABLE AUX 

COTISATIONS POUR LES CAMPAGNES 2026/27, 2027/28 ET 2028/29 

 
 

 

 

L’accord interprofessionnel du 16 décembre 2025 relatif au financement des actions de la filière du chanvre 

pour les campagnes 2026/2027, 2027/2028 et 2028/2029, conclu dans le cadre de l’association 

interprofessionnelle du chanvre, InterChanvre, est étendu par arrêté interministériel du 2 juin 2026 et publié 

au Journal officiel de la République française le 4 juin 2026 (AGRT2613278A). 
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InterChanvre 
Accord interprofessionnel applicable aux campagnes 2026/27,  

2027/28 et 2028/29 (récolte 2028) 

 

Vu le règlement (UE) n°1308/2013 du Parlement Européen et du Conseil de l’Europe, 

vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment son article L 632-3, 

vu l’arrêté du 28 octobre 2011 portant reconnaissance de l’interprofession InterChanvre. 

 

Article 1er Objet et durée 

• La Fédération Nationale des Producteurs de Chanvre (FNPC)   

• Et l’Union des Transformateurs de Chanvre (UTC)   
 

Ont décidé de :  

- Fédérer les acteurs de la filière de l’amont à l’aval 

- Susciter l’intérêt des industriels de l’aval : promouvoir les qualités techniques et 

environnementales du chanvre, de la filière et de ses produits auprès de la 2e et 3e 

transformation industrielle 

- Assurer la représentation du secteur auprès des instances techniques, économiques et 

politiques pour défendre la filière, ses acteurs au niveau français et européen et valoriser 

les impacts environnementaux au bénéfice des producteurs 

- Favoriser les actions de recherche scientifique et technique sur l’amont agricole comme 

sur les nouveaux marchés. 

- Mettre en marché le PSE chanvre pour améliorer la marge des producteurs. 

Dans le but de doubler les surfaces à 5 ans. 

La certification des semences et les contrôles qualités font déjà partis du processus de production 

de chanvre industriel. 
 

Le présent accord est adopté pour les campagnes 2026 à 2028. La campagne suit cette culture 

annuelle plantée au printemps et récoltée en aout ou septembre. 

 

Article 2 : Cotisation interprofessionnelle 

2.1 :  En vue de financer les actions exposées à l’article 1e du présent accord, est instituée une 

cotisation assise sur les hectares de chanvre industriel certifié et dont les variétés sont inscrites au 

catalogue européen et cultivées en France. La cotisation est de 22€/ha de chanvre industriel. 
 

2.2 :  Toutes les chanvrières rattachées à l’UTC collectent une CVE chanvre auprès de leurs 

producteurs et la reverse à InterChanvre en fin d’année. Les producteurs hors industriels de 1e 

transformation (chanvrière ou teilleur) payent la CVE à l’interprofession, grâce aux données 

fournies par l’ASP avec l’accord de la CNIL et de la CADA en fin d’année N+1. 

 

Article 3 : extension de l’accord 

Le présent accord sera transmis aux pouvoirs publics par InterChanvre, en vue de son extension 

dans le cadre de la procédure prévue par l’article L 632-3 du code rural et de la pêche maritime. 
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Fait à Paris, le 16 décembre 2025 

 

          Franck Barbier 

Le président d’InterChanvre 

 

 

 

 

   Collège producteur                                                                                 Collège transformateur 

                                

 

                                                                                    

 

     Stéphane Borderieux                                                                                       Philippe Guichard  

     Président de la FNPC                                                                                       Président de l’UTC 

Administrateur d’InterChanvre             Trésorier d’InterChanvre 
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